
 
Le Maréchalat de la Cour communique: 
 
 
Leurs Altesses Royales le Prince Jean et le Prince Guillaume de Luxembourg ont été 
entendues aujourd’hui au tribunal comme témoins dans le cadre du procès dit 
"Bommeleeër". 
 
Ayant toujours respecté leur devoir de réserve, les Princes sont heureux d’avoir pu 
s’exprimer dans l’espoir que cela puisse enfin mettre un terme à toutes les allégations et 
rumeurs qui ont entaché la réputation de la Famille grand-ducale, et plus particulièrement 
celle du Prince Jean, depuis de longues années. 
 
La Cour grand-ducale fait confiance à la justice afin que toute la lumière soit faite sur cette 
affaire et encourage toutes les personnes concernées à y contribuer. 

 
 
 

Palais grand-ducal, le 27 février 2014 


